
DELAI DE RECOURS :   En application des articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative, la présente délibération pourra faire 
l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification et/ou de sa publication, d'un recours gracieux auprès du Président de l'Université 
d’Orléans (Château de la Source – 45000 Orléans) et/ou d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif d’Orléans.  
 

Château de la Source – Avenue du Parc Floral – BP 6749 – 45067 ORLEANS CEDEX 2 
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Délibération n°2025-012 
Conseil d’Administration 
Formation plénière 
Séance du 14 mars 2025 

Point de l’ordre du jour n°4 : 
Rapport Social Unique 2023 
 
VU le Décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales et au rapport social 
unique dans la fonction publique ; 
VU l’avis rendu par le CSA en date du 03 mars 2025 ;  
 
Le rapport social unique est le document de référence regroupant des données relatives aux champs 
suivants : 

- L’emploi 
- Le recrutement 
- Les parcours professionnels 
- La formation 
- Les rémunérations 
- La santé et la sécurité au travail 
- L’organisation et la qualité de vie au travail 
- L’action sociale et culturelle 
- Le dialogue social 
- Les actions juridiques 

 
La Direction Pilotage Prospective Amélioration continue (DPPA) coordonne la réalisation du rapport avec 
l’ensemble des services contributeurs listés au début du document. 
Le rapport Social Uniquement 2023 est joint à la présente délibération. 
 
Le conseil d’administration approuve le Rapport Social Unique 2023 : 
 
 Effectif statutaire :  36  Quorum :  Atteint  
 Membres en exercice :  36  Membres présents :  27  
    Membres représentés :  6  
    Total :  33  

 
Décompte des votes :  
 Abstentions :  2  Suffrages exprimés :   31  
 Votants :  31  Pour :   28  
 Blancs ou nuls :  0  Contre :   3  

 

La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 Fait à Orléans, le 14 mars 2025 

 Le Président de l’Université 

  
 Éric BLOND 


